
&m 
Delory, Ghentpgtra. _ a». Loul» 

>• jeune mie. Palmvre Pra 
.tin de ballot-

_—ftnnex : ii Litit?, 
^ • N Delery ; au Cateau. M, Martinet. 
Itecention des gymnaste* a. l'hôtel de ville 

87. Manifestations sympathiques en l'hon
neur de Delory. Grosse affaire de fraude* de 
farines: 18a,000 francs d'amende, adetea de 
Lena. —26. A Roubaix, Aa«Me BailUeu jette 
du vitriol a la ligure de son amant. Récep
tion triomphale à la Mairie de Lille des 
Trompettes c les Travailleurs > et de l'Har
monie de Flvea-Lllle. — 39. A Dunkerquo, le 
soldat Nollet, de garde e> la-perte de» Dunes, 
•et attaouô par deux malfaiteurs.;». On trou
ée dans H ueûle, à HauboewHo, le cadavre 
d'un individu étranger au pavs. Ouverture 
M l'école de natation. 

J U I L L E T 
' 1. L'affaire des charbonnages de Jemmapes 
devant le tribunal correctionnel de Lille. — 
§. Suicide de M. Légion, rue du Croquet, a 
Lille. — 3. Suicide d'Henri Yillain, quai de 
te Basée Dénie, a Lille. — Distribution de 
récompenses aux indigents au Palais-Rameau 
— Concerts par la société ducale de Frame-
fies. — i. Arrestation mouvementée de Gus
tave Vancste, 4 Lille. -- 6. L'affaire Voituriez 
devant le Tribunal Correctionnel de Lille. — 
7. Séance du Conseil Municipal de Lrlle. 
'Horrible suicide de Etienne Ghislain Chopin 
* Lys-lez-Lannoy. -- IL Réception à l'Hùlel-
de-ville de Lille dé la fanfare ouvrière de 
Praaaeries. 

ta. Deux Jeunes gens de Marcq-en-Barœul, 
Paul Bans et Marie Bêlé se suicident en se 

É
tant dans le canal de Marcq. — A Lille, 
sne Danzy, dans un accès de lièvre chaude, 
i Jette par la fenêtre et tombe sur un sur-

" nt de filature, M. Dubois. — 13 Conlc-
de Miobeiet, a Lille. — 14. Fête Natio-
— 16. Le ballon c la ViUe de Lille > 
de Lille le 1« juillet, opère sa descente 
les environs d'Aix-la-Chapelle. 
Cinq personnes sont empoisonnées à 

s par du lapin préparé. L'une d'elles, M. 
bvro meurt des suites de cet accident, 
ouvriers belges mettent a sac une ferme 

Ben bai x. — 17. Fête des sauveteurs du 
18. Deux soldats, Brion et l.allain 

vadent de la caserne d Avesnes. Une bande 
idus assiègent l'estaminet de M. Ou-
lie a Boubaix et le rouent de coup». 

-*>. Crève du tissage Casse et Zle, a Fivcs. 
•ea auteurs du vol de 26,000 francs commis a 

Bruxelles chez Mme Vossaert sont arrêtés a 
Lille. 

91. Voyage a Dunkerque des enfants des 
écoles laïques reçus au certiilcat d'études 
primaires. — 24. Réunion a la Mairie de 
Lille, dee secrétaires de mairie du Nord. — 
M. Concours régional de gymnastique, a Va-
lenciennes. — 2o. La grève des ouvriers des 
Etablissements Casse est tcrmlnée.H est don
né satisfaction a leurs réclamations. .— 39. 
ZftstriBution des prix du collège Fénelon. — 
•0. Distribution des prix du Lycée de Lille. 
Condamnation deFtevet.l'assassin d'Orcliies, 
aux travaux forces a perpétuité. 

31. Elections départementales. Sont élus 
SU Conseil général, MM. Scrive, Vandame, 
Chatteieyn, Bonduel, des Rotours, Desmou-
11ers, Eliez-Evrard, Mulat, Petyt, Masson, 
Alphonse Outters, Pottiez, Siroi, Davaine ; 
an Conseil d'arrondissement : Ragheboom, 
Vandasle, Krebs. Hazebrouck et Duthoit. 
Inauguration de la Coopérative et de la 
Maison du Peuple de Mouscron. AOUT 

t. Distribution dee prix aux élèves des 
écoles primaires supérieures, des écoles Roi-
lin et Montesquieu. — Fête de Ste-Anne. — 
S. Un enfant est tué par un soldat du likt 
Chasseurs a cheval. — Une explosion se pro
duit a la raffinerie de pétrole < Etendard », a 
Dunkerque. — Une Jeune fille de Roubaix, 
Lame Debarge, est violentée par trois indi
vidus. — Obsèques civUes de Mme veuve 
Wlart, beUe-mère du citoyen Delory, maire 
de Lille. —5. Un mouleur, Kimpe Edouard, 
frappe sa femme a coups de couteau. 

8. On jeune homme, Victor Rouden, est dc-
pouUlé c a l'américaine » d'une somme de 
quatre mille francs. Distribution des prix aux 
Ecoles communales de Lille.— 7. Scrutin do 
ballottage. Sont élus conseillers généraux: 
Psvernay, Danchin, Poitier, WUmot, Las-

Castiau : conseillers d'arrondissement ; 
hatamptn.— 8. Incendie de l'usine 

. oubaix. 
o sanglant à Roubaix ; trois hom-

sont grièvement blessés. La femme Mar
tin, a Lille, tente d'empoisonner son mari.— 
1». Fêles du denier des Ecoles laïques a Lille. 
Fêtes de Fives-St-Maurice. — 10. Maeght Vic
ier est arrêté a Roubaix pour tentative do 
viol. Un incendie se déclare dans une lara-
plsterie de la fosse n- 7 des mines de l'Es-
sarpetle. — 17. Arrestation de la bande Cas-
lelain,a Roubaix. L'instruction des crimes de 
Ronges-Barres et de Croix est reprise. M. 
Fournez, procureur de la République à Lille, 
est nommé procureur général a Alger. 

19. On annonce la nomination du général 
Jeannerod au commandement du 1er corps 
d'armée. — 81. Inauguration de la Maison du 
Peuple d'Hellemmes-Lille. —22. Ouverture 
de la seesion du Conseil général du Nord. — 
24. La Société coopérative La Paix au tribu
nal correctionnel de Boubaix. —25. Un sieur 
Thérin tue ta maîtresse a Roubaix. — 26 Ou
verture de la foire de Lille. — 29. Congrès de 
jPenaln, 

S E P T E M B R E 
1. Entrée solennelle du général Jeannerod, 

a Lille. — & Grève des ouvriers de l'usine 
Gannevolse a Hellemmes.— 4. Hector Givau-
don, rue de Flandre, a Lille, frappe sa fem
me d'un coup de marteau et de trois coups 
de tranchet. — a. La Braderie.—8, La police 
de Wattrelos procède a l'arrestation d'un 
bourreau d'enfants, le sieur Julien Vandon-
laegb. — Le jeune Maurice Loose est brûlé 
vif A Bourbourg-Cainpagne. — i). Cinq meu
les de blé sont incendiées a Lczennes. 

l a Mme Hulia, est brûlée vive a Maroilles 
en se servant de pétrole pour allumer le feu. 
Jeanbe Van Hanoi: frappe son amanl, Van-
derbergli, d'un coup de tranche!. — la. Une 
grève éclate a st-Amand, 1090 ouvriers faïen
ciers, chôment. Un jeune homme Alfred V... . 
arrête pour ivresse place Condt-, se pend dans 
le violon. — 14. Vol de bijoux, chez M. I)e-

clerck. rue Grande-Cbaussé. — 18, Elections 
municipales complémentaires d'Hénin-MA-
^ V a o « « u s ^ M . ' a S n ^ e t w S S c o n , 
grtw national du Parti ouvrier a Montlucon. 

19. Auguste Vasseur est Tdtriolée par aoh 
amant, Jules Mou veaux, manœuvre p latrie*, 
a Lille. — Le chauffeur Duponctaelie est 
écrasé en gare de LiUe. — 21. Tentative d'as
sassinat commise a Lille par Valin sur M. 
Delable, capitaine au 19e chasseurs a cheval 
—• 88. Mystérieuse disparition de M. Desbou-
vre, brasseur a Lys-lez-Lannoy. — 23 Un 
septuagénaire. Théodore Llndt, tente d'assas
siner son ancienne maîtresse a Roubaix. 

25. Congrès des mineurs a Lents.— 28. Le 
brassent Desbouvre est retrouvé a Dunker
que. A Roubaix, Henri Slaelens tente d'as
sassiner M. Prouvost, son patron.Un violent 
incendie détruit la ferme do M. Hennion, sur 
la route de Menln.— 27. Incendie d'un ma
gasin de couleurs exploité pas M. Fremaux, 
boulevard Victor Hugo, a Lille. 

O C T O B R E 
3. A Auchel, un jeune garçon, Robert Ja-

zier.se lue en maniant un revolver. Quatre 
malsons et une grange sont brûlées a An-
dres. — 4. A Nosux-les-Mines, un train a cul
bute le heurtoir et éventré la maison du chei 
cantonnier. — 5. Séance du Conseil munici
pal de Lille, incendie à la caserne du 10e 
chasseurs a pied. — 7. Un violent incendie se 
déclare ruedes Ponts de Gommes. La maison 
occupé* par M. Raoult, marchand de cou
leurs, est entièrement détruite-

8. Les ouvrières arracheuses oc betteraves 
au service de M. Deiournay a Grvenchy-en-
Gobelle, se mettent en jjrève. — 9. Manœu
vres abortives à Tloubaix. Arrestation des 
coupables. Inauguration du monument Ber-
«eugne à Vlmy. — 12. Un violent incendie se 
déclare dans la ferme Grard-Mon voisin a 
Lens. Les dégâts sont évalués à 30,003 fr 

13. La remina Dollet est arrêtée A Annezin 
sous l'inculpation d'incendie volontaire. — 
14- U« violent incendie détruit la filature 
Quirot cl Cie, rue des Meuniers. Un territo
rial, Carnoye, frappe sa mailresse a coups 
de baionnette. 17. -- Une fillette de 11 ans et 
demie lente de se suicider a Lille. 

18. — Révocation de M. Lauranceau, préfet 
du Nord. 20. — Des grèves se déclarent a An-
zin, aux mines de Liévin. Des Qls télogra-
pbiqnes sont coupés a Valcnciennes et a 
Saulzoir. Le parquet ouvre une enquête. 

23. Une damo Elodie X. se suicide A Anzin, 
en se pendant a l'espagnolette de sa fenèlro. 
— 24. Les mineurs d'Oslricourt se mettent en 
grève. — 27. Départ pour Cherbourg et 
Brest du 1er bataillon d'artillerie de forte
resse. 

29. Discours de Jules Guesde et d Andréa 
Costa au Grand-Tliéàlrede Roubaix.Discours 
de Zcvaès et de Bénezeeh. 

NOVEMBRE 
5. Rentrée des Facultés. Discours de M le 

docleur Roux. Les groupe des étudiants so 
cialistes publie une adresse a tous les étu
diants. — 7. Par 253 voix contre 240, la Cham
bre prononce l'Invalidation de M. Masurcl, 
député do Tourcoing. Le maire de Roubaix 
est arrêté pour coups. — A Liévin, une fem
me Carbonnier émascule son mari. — 8. 
Grande manifestation organisée par la sec-
lion du parti ouvrier de Marquette. M. Valin 
esl nommé préfet du Nord. 

12. Découverte do deux cadavres a St-André 
lez-Lille. — 17. L'Académie Française procè
de a la distribution des prix de vertu. Ob
tiennent : le prix Montyon, Mme veuve Houc-
ke, a Radinghem (Nord) et Mme veuve Tbé-
rèl, à Ligny-St-Flochel (P.-de-C). — Le prix 
Camille Favre, Mme Edmonde Halle, au 
Catcau;— le prix Mario Lasne : M. Ferdi
nand Lebel, à Audruicq.—18. Séance du Con
seil municipal. 

26. Réunion publique, salle de l'Orphéon, 
a Fives. Réunion publique a St-Amand. Mort 
de M. Pluchart, ancien conservateur des mu
sées de Lille.— 22. Carolus Duran visite le 
Palais des Beaux-Arts de Lille.— St. Voyage 
du Président de la République aux mines de 
Lens.— aô. Une terrible explosion s'est pro
duite produite a la sléarinerle de St-Nicolas-
los-Arras. Unouvrier esi tué, dix sont bles
sés. 

87. Un grand incendie se déclare chez M. 
Schmidl, pâtissier, rue de Paris a Lille. — 28. 
Staelons, l'assassin de M. Prouvost, est con
damné par la Cour d'assises de Douai aux 
travaux forcés a perpétuité, — 29. Valin, l'as
sassin de M. Delabie est condamné a hntt 
ans de travaux toreés. Les jurés signent, en 
sa faveur, un recours en grfiee. 

DÉCEMBRE 
1. Arrivée a Lille de M. Valin, préfet dn 

Nord.—4. Exposition d'un magnifique bou
quet de Saint-Elol par les ouvriers métallnr-
gistes H la Maison du Peuple. — Elections 
Consulaires. — 5. Conférence a l'Eldorado a 
l'occasion de la Salnt-Eloi par les citoyens 
Poulet cl Siauve-Kvausy. — Un employé de 
la Compagnie, J.-B. Bâillent, est tamponne 
par uue locomotive en gare de Don-Sainghin. 
— La section du Parti Ouvrier d'Haubourdin 
décide de distribuer gratuitement, chaque di
manche, cinq exemplaires du Réveil du .Word 
dans les estaminets de la ville. 

0. Conférence de h*, le Professeur Folet, sur 
la médecine au XVlle siècle. —7. M' Dazet 
présente la défense de Morel, noire ex-gérant 
poursuivi par un siour F. B. en diffamation 
(?) devant le Tribunal correclionael de Lille. 
— 9. L'affaire Vanhuysse, Castelaln et Cie, 
vient devant le Tribunal Correctionnel de 
Lille. — 10. L' i Union de Lille «inaugure un 
nouveau magasin d'épiceries. 

lii. Le fumiste anarchiste Marius Tourna-
dre pose sa candidature dans la 8e circons
cription de Lille. — 13. Funérailles de M. E. 
Dugardin. père de M. Eugène Dugardin, ad
ministrateur du journal le c Progrès du 
Nord ». — 16. Séance du Conseil municipal 
de Lille, —17. Fêtes de l'Arbre de Noël au 
Palais-Rameau. 

18. Un incendie se déclare chez M. Alfred 
Caudrelier, rue St-Elienne, ei cause 6,000 fr. 
de dégâts. — 21. L'ancien préfet du Nord 
Laurenceau est nommé trésorier payeur gé
néral du Gard. — 9t. M. Dron est élu député 
de Tourcoing on remplacement de M. Masu
rcl invalidé. — 29. Procès Carpette. Plaidoirie 
de Me Maurice Violette. — 31. M. lsaae, an
cien sous-préfet d'Avesnes. esl arrêté pour 
insoumission a la loi militaire. 

HEffgOIfillu 
L'administration e t le grenat dn «Re-reil » 

e t d e 1' t Egal i té » sur l a banc des 
prévenus . — t a lo i sur l a * lo te 

ries.— La lo i sur ls>presse.— 
Jurisprudence A é tàUir . 

— L * pla idoir ie d e 
Maître Dasac. 

Le tribunal correctionnel de Lille était 
appelé a se prononcer, hier, sur le cas de 
nos amis René Lamarre, administrateur, et 
Jean Pioteix, gérant de ce journal, prévenus 
«lavoir, dans lo courant du mois de novem
bre, c établi une loterie prohibée et d'aroir, 
soit par la voie dos Journaux le Réveil du 
Nord et l'Egalité de Roubaix-Tovrcoing, soit 
par un supplément spécial a co destiné et 
gratuitement distribué sur la vole publique, 
offert au public une opération pour faire 
naître l'espérance d'un gain qui serait acquis 
par la voie du sort. 

L'affaire, apparemment banale.aété élargi» 
au cours des débats: on verra par les conclu
sions do la plaidoirie de réminent défenseur, 
maître Dazet, que le Jugement du tribunal 
est appelé a faire Jurisprudence en la ma
tière. 

L'AUDIENCE 
Lecture donnée du jugement condamnant 

notre ami Carrelle—et qu'onlira d'autre part 
— le tribunal, après avoir expédié quelques 
affaires de flagrants délits, entend la cause 
dont il s'agit ici. 

Donnons la composition du Tribunal : à la 
présidence, M. Martin ; MM. Labbe et Pru-
dhomme, juges. A l'accusation. M. Hirsch, 
substitut du procureur de la République ; au 
greffe, M. Duparc. 

Lamarre et Pioteix sont au banc des pré
venus. Successivement ils sont interrogés, 
sliôl qu'est terminé l'exposé des fails qui 
leur sont reprochés. 

Pioleix déclare qu'en sa qualité de gérant, 
il prend en elfei connaissance des articles et 
des informations publiés par le Réceit du 
Nord et l'Egalité de RoubaLv-l ourcoing ; mais 
que matériellement il n'a pris aucune part 
clTcctive a l'organisation do la loterie. A ce 
sujet, une discussion assez longue s'engago 
sur les attributions respectives du secrétaire 
delà rédaction, du gérant, de l'administra
tion : elle n'établit évidemment pas la res
ponsabilité de ceux-ci ou de ccux-la. 

Lamarre, administrateur, déclare avoir or
ganisé la loterie sans que le gérant on soit 
prévenu ; il ne pensait pas, d'ailleurs, con
trevenir k la loi réglementant les tombolas. 

LE RÉQUISITOIRE 
Nous l'avons dit. le siège du ministère pu

blic esl occupe par M. Hir*cX 'procureur de 
la République. 

M Hirsch s'attache a démontrer que * le 
supplément — distribué gratuitement, on le 
sait — fait corps avec le journal ». Cette ex
pression revient souvent dans son réquisi
toire dirigé surtout, semble-t-il. contre Pio
leix qui doit porter le poids de l'organisation 
de la loterie. C esl du reste le gérant, dit-ii 
encore, qui a fait paraître et distribuer le 
supplément. 

Il termine en citant des arrêts tendant a 
considérer comme illicite l'opération faite... 
par noire ami Lamarre. 

LA PLAIDOIRIE 
Tout d'abord, maître Dazet donne lecture 

des conclusions qu'il déposera aux noms de 
Pioteix et Lamarre 

Elles sont le résumé do l'admirable plai
doirie que nous allons tenter d'analyser; 
nous les publions d'ailleurs in extemo, a la 
On de ce compte-rendu. 

C'est l'acquittement.. . 
Lamarre et Pioteix sont poursuivis au même 

titre, dit en substance l avocat, comme au
teurs principaux, responsables des faits qui 
leursoni reprochés. 

Sans vouloir distinguer, tout d'abord, entre 
eux. Me Dazet établit qu'ils doivent être ac
quittés l'un el l'autre. 

Et, avec une netteté, que son grand talent 
seul explique, il prouve : 1-que le'fait qui 
leur est reproché n'est pas délictueux; 2- que 
même s'il l'était. Pioteix et Lamarre seraient 
encore Innocents. 

En elfel, si lo fait reproché a nos deux 
amis est délictueux, l'un et l'autre n'en ont 
pas moins agi sans l'intention de commettre 
le délit. 

L'examen de l'article a de la loi de l&W.qni 
sera disséqué tout à l'heure de main de maî
tre, laisse très douteux le caractère de délit 
que peut présenter l'opération incriminée. 
D'ailleurs, la tolérance du parquet, même en 
des cas non douteux, laissait supposer, aux 
organisateurs de la loterie, qu'il n'y avait pas 
en l'espèce, de délit possible. 

Et Dazet signale la loterie organisée très 
récemment, en juin 1898, par un journal de 
Lille. « Je le nomme, dit-il, d'abord parce 
qu'il serait facile de le retrouver, et surtout 
pour quil ne puisse être poursuivi ; M, le 
Procureur de la République, ajoule-i-il fine
ment, ne voudrait pas me raira joutr le rôle 
d'Indicateur. » C'est de l'Echo du Nord qu il 
s'agissait. 

Or, le cas rapporté n'est pas douteux ; il 
n'y a cependant pas eu de poursuite. A plus 
forte raispn pouvait-on supposer qu'il n'y en 
aurait pas, puisqu'il s'agissait pour l'admi
nistration du R'.veiï du. Nord, de l'organisa
tion d'une tombola absolument gratuite. 

D'autres exemples sonl cités : l'urbanisa
tion de tombolas, à Lille.par les imprésarios 
de cirques. Encore fallait-il, pour être pos
sesseur d'un billet, payer l'entrée au specta
cle. 

Faut-il rappeler l'opération faite en 1895 
par le Réceil du Nord, — opération absolu
ment analogue à celle reprochée en 1893?—La 
lecture du supplément distribué à cette épo
que le prouve suraoondamment. Le Parquet 
est bien intervenu, mais, après enquête II 
n'y a pas eu do poursuites. L'opération re
commencée dans les mêmes conditions, il 
n'y avail donc pas, pour ceux qui l'ont laite, 
de délit possible. 

.ra-t-on, — nous 
nous sommes reempéev mais le parquet atuv 
si s'est trompé. Son erreur dons innocente. 

Et l'avocat rappelle un arrêt, récemment 
par le tribunal de Montarsls, acquit 

tant tas, prévenus qu'il défendait. Ceux-ci 
étaient poursuivis comme contrevenants a la 
lot sur fit chasse, par l'administration des 
ponts et chaussées qui, douze années durant, 
avait toléré le privilège délictueux. Or, en la 
matière qui noua occupe.il nea'agit pas même 
de contravention, c'est donc l'acquittement 
de Pioteix et de Lamarre que le tribunal doit 
ordonner. 

L e fait n'est pas dé l i c tueux 
Le fait reproché n'est pas prohibé, dit l'a

vocat. 
Prenant le texte de l'article 2 de la loi de 

1888, 11 écarte tout d'abord ta première partie 
de la phrase, le fait reproché no pouvant être 
compris dans ses prévisions. 

Et très justement, en donnant aux mots 
(opération et gain) leur valeur exacte, il dé
montre qu'il n'entre pas non plusdans la deu
xième partie. 

La loi a voulu défendre l'épargne populaire 
la protéger contre les croupiers, la cagnotte. 
C'est là son esprit ; on ne saurait donc de ce 
fait Incriminer la Tôlerie purement gratuite, 
organisée parle Réveil du Nord. Nul espoir 
de gain puisque, distribués gratuitement, les 
suppléments au Réveil donnant droit au ti
rage, ont cté remis indistinctement a tous. 
Comme à tous, l'administration et les ven
deurs du Réveil donnait— gratuitement aussi 
— les résultats du tirage. Les résultats du 
tirage, publiés dans le journal, l'ont été pour 
ses lecteurs habituels. 

Or. on l'a vn d'après le texte même de la 
loi. on poursuit lorsqu'il y a vente. 

C'est ainsi que la Petite République a été 
condamnéo le 27 juillet 1897, a vingt-cinq fr, 
d'amende. Maisici.au contraire, nous le ré
pétons, la tombola était absolument gra
tuite. 

Il v a Jonc une Jurisprudence a établir. 
Et M* Dazet, a l'apoui de sa thèse, rap

pelle un arrêt rendu par la Cour de Lyon en 
1892. dans un cas qui semble avoir quelque 
analogie avec le notre. 

Les premiers juges avaient acquitté ; ce-
Eendanl il était prouvé que les détenteurs de 

illets donnant droit a la participation au 
tirage devaient en outre, pour en bénéficier, 
avoir eu en leur possession, trente numéros du 
journal organisateur de la tombola. D'autre 
part la cour de cassation n'a pas jugé. 

La question esl donc neuve. 
Elle sera tranchée par un acquittement, 

semble-l-U de l'examen même du texte de la 
loi. 

La responsabi l i té du gérant 
En tout cas. dit l'avocat, Pioteix doit être 

acquitté. 
Que lut reproche-t-on? 
Aucune intervention personnelle. Il n'a 

rie:i fan. Il le déclare et l'administrateur du 
journal confirme sa déclaration. 

11 n'est rien dans l'organisation, mais il est 
recherché pour la publication. 

11 est donc poursuivi uniquement comme 
gérant. 

Or c'est là une présomption a la loi de 1881 
qu'il no faut pas étendre au-delà de ses ter
mes. 

En fait, c'est l'administration qui a tout 
fait, sans demander, ni les conseils ni le con
sentement de Pioleix : Lamarre est seul 
maître. 

Pour jugor le cas, 11 faut donc en chercher 
n n autre on l'on puisse trouver le délit ou le 
crime commis par la voie de la presse, et qui 
ne soit pas un délit de presse. 

Le procès Kochefort devant la haute cour 
de Justice peut être rappelé. Jamais on ne 
songea à poursuivre Delepierre, gérant de 
l'Intransigeant, sous l'Inculpation de complot 
contre la sûreté de l'Etat! Il fut naturelle
ment mis hors de cause. 

Et l'on peut faire d'autres hypothèses. On 
ne saurait comprendre dnns les poursuites 
intentées, par exemple, au collaborateur mi
litaire d'un journal, qui aurait divulgué des 
secrets intéressant la défense nationale, le 
gérant dudit journal. 

Ce sout la délits qui empruntent, pour être 
commis, la voie yde la presse, mais qui ne 
sont pas des délits*do presse et dont le gérant 
d'un journal ne saurait être responsable. 

Au résumé il reste deux questions à tran
cher: l'une intéressant l'admtniMraHon des 
journaux, l'autre qui Intéresse les gérants. 

En un mot, le jugement que rendra jeudi 
prochain le tribunal correctionnel de Lille— 
l'atTairo étant mise en délibéré —, et qui 
intéresse la presse toute entière, fera juris
prudence en la matière. 

Au surplus. M- Dazet dépose les conclu
sions suivantes qui contiennent la substance 
même de son éloqueni ci très juridique plai
doyer : 

CONCLUSIONS 
Pour 1 U«oé LAMAHRE. pris ro «>alit* i adadaie 

iratcvr des journaux te Réveil et 1 KffOlUé r 
2 André PIOTEIX. prt* en unaltU d» (érant d.»dH» 

3ne Je» fait* reprf-
n Si mai ISSU et 

instituent a u loterie prohibée, las prevacu» doivent 
ire ac^a.ltés c i m a t a>aei agi aan» inteanoa dalia-

« parier de la tolérance dont 
i ta re=-sort marne du parquet de Lille, 

i es fait» autrement caractérisés qne ceux da la préven
tion, il faut rappeler uue, dans le courant du mois d'avril 
ISifâ. ta précédente administration des journaux le Réveil 

I Kgalué avait organisé ans entreprise absolument 
~ jourd'hui l'objet des poui 

sommes es mandées an 
ihibé, et prohibé uMifuement,'tM 

Sans une forme quelconque, dèman-
J.-nt au publia tba déboursé, et permettent aux. entrepre
neurs A réalise» <m profit ; 

Que les exprasstons dent se sert la lot s 
ration o/Terte ou public, vain... tus. 
point de place 4 nue antre interprétation ; 

< laissent 

Attendu an fait, qne la tombola organisée par le Réveil 
et rSonllléMUiH sesaotiellcment gratuite ; qTr-rr n'était 
besoin, pour participée aux chances de cette tombola.qne 
d'être portear d'un supplément dn journal le Réceit, gra
tuitement distribue à tout venant ; qu'il n'était même pas 
nécessaire, d'acheter ta journal pour connaître les résul
tats du tires* «l que tous les renseignements étaient don
nés gratuitement dans les bureaux de l'administration. 

Attendu, dans ces conditions, que le pnbtic n'avait rien 
à débourser et que l'administration des journaux ne pou
vait réaliser aucun profit ; qu'on ne rencontre donc dans 
la cause ai invente, ni Ud autres opérations qu'a voulu 
taienSrr '-
de relax 

£ri ce qui touçlie spécialdinent Pioteix : 
Attendu que Pioteix n'a pris aucune part soit à l'orga

nisation de la tombola, soit à la publication an supplé
ment et des annonces y relatives ; qu'il le déclare àTau-
•aence, an demandant acte de sa déciatiou ; 

Attendu que Lamarre, de son côté, déclare que la tom-
feeea et tel publications qui S'y rattaches;! sont l'uenvre 
exclusive de l'administration qu'il représente ; que Pio
teix y aal demeuré absolument étranger, n'yant été ni 
consulté, ni même avisé : qne Lamarre demande acte 
également de sa déclaration ; 

Attendu que la prévention ne prouve rien à rencontre 
d» ces déclarations concordantes ; qu'elle se croit même 
dispensée d'articuler et de justifier contre Pioteix un acte 

. 4e participation personnelle dans les faits reprochés ; 
" uniquement en sa qualité de gérsut des 

P 1« Réveil et VEtjaHté 
Mais Attendu qu* la rtràpaasabUlté en. gérant.— quelle» 
l'en soient, d'ailleurs, les limite*», — est âtablie par la, 
i des 29-30 juillet 1881, spéciale à la press* ; qu'il n'est 

point possible de retendre à. des cas pour lesquels elle 
déclaré res-

ait 
u'a été instituée ; que, ai le gérant ] 
ponsabU de certains délita alors nètns qu'il 
pria aueune part «iTeetiva. cette respoasabilité 

délits prévus par 
; s'appli-
des 20-30 

rôle de ta presse. 

emMabie a celle qu 
a p.. 

- a» i 
enquête oftic:eus«, 

qj'en renouvelant, eu lays, et dans des coaii-
k»OS Uentiqu^s. une eatreprise reconnue légale en •&•&, 
- quel que soit, d'ailletrr», le caractère des faits et quelle 
«Î sot t la respaasabtltté d* chaean des prévenus, ---
i^ui-ct •* pouvaiaat ei-oir? qu'ils commettaient un délit. 
Os ;:i seraient iOù< par cela 3-ul <n voie de relaxe ; 

les ru. 
i l 

prévisions d< 
QÏJ. U ; • a Ttr-.l-i <:;r.'ndre IV-parguc populaire contre-

dos ir-ïtitfïonj jag^*:* c..02e--*7î*e:s, et.eft même temps in-
terjuin ici ixDâctie* çaa pourraient être réalisas par 

P r 

juillet t&n, et qu'elle 
boua qui, bien que commises par 
constatant dea crimes on délita da droit 
pas daa délits de pressa. 

Attendu, par suite, «nie la prévention devrait confor
mément aax régies générale i do droit, prouver que Pio
teix a persousnllemeot participé aux actes qui août rele
vas comme délaclaeux ; que cette preuve n'est iai rap
portée ai même offerte ; 

Que Pioteix est donc en voie de relaxe : 
Par oea motifs, «t tous autres a déduire on t fuppléar , 
Il conclu , 
Plaise au Tribunal, 
Dire qu» la combinaison relevée par la prévention 

n'est que la ranonvatlement dans des conditions ideoti-
?ues. d'une combmaisoa déjà ntiss «n œuvre ea 1895 par 

administration des mêmes journaux le U&ceil et l'Bya-
tUé : aftt*â cette époque, après une information officieuse, 

poursuite ne fat engagée : dira que, les faits fus-
d'iiictueux, las prévenus se peuvent pas avoir 

cru commettre un délit, ni, par conséquent, avoir eu une 
intention délictueuse ; 

Renvoyer les prévenus daa 1ns da la plaifcie, sans dé-
pstis ; 

Dire, an surplus, qne la tombola dont a'agit, étant es
sentiellement et absolument gratuite, ne tombe pas sons 

<n et, lorsqu'elle aura atteint sen bat, 
riment «es travailleurs. d«r commerce 

et des consommateurs, cela rt'eme&chera pas 
l a presse bien pensante «e publier que les 
cnels des syndicats ouvriers Sont des me
neurs. 

Je ne veux pas prophétiser ce qu'il advien
dra en Belgique à la suite d* sensBlablcs pro
cédés, mais ce que je «eux dire, c'est que les 
patrons savent très bien qu'en agissant de la 
sorte, Ils rendent impossible la tache de nos 
amis Gavrot, Callewaert, Maroillo et Brenet, 
qui est toute de paix et de travail. 

Je connais ces braves coeurs: ils recherche
ront toujours, les voies conciliantes. 

Ce sont d'anciens ouvriers mineurs, élevés 
à la, députatipn par le peuple, auquel Ils ont 
su inspirer confiance. Ils ont conscience du 
bien, des intérêts de leurs anciens compa
gnons d'infortune. Que dire des exploitants 
Belges, qui refusent de discuter avec dp. pa
reils hommes ? 

Celui oui seme le vent récolte la tempête. 
Nous crions au-doltt de la frontière eus In-

Semeurs et exploitants des charbonnages d< 
t Belgique : 

VOUS FAITES F.nl'SSF ROUTE 
Arthur LAMENDIN, 

Secrétaire général du Syndical 
des mineurs du Pas-de-
Calais. 

NOS DEPECHES 
téléphonique speciafy 

L'EXÉCUTION DE VACHER 
A BOURG 

S a * ent i 
** 

• ni touche Pioteix ; 
t»bn!ier acte a l*iot à Lamarre de leur dcuM1 

elarationque Pioteix est dvmaoré soiapléxament étrange* 
soti par l'organisation d* la toiahola, Soit aux publsca-
tions qui s'y rattachent ; 

Dire qne la respoatsabllitd du gérant d'an journal, éta
blie par U lo>. spéciale du 29 et S0 Juiteel 1881, ne petit 
s'étendre aux eVéVts non prévus par oetto loi ; dit» que 
Pioteix ne saurait donc être retenu, «n dehors da toute 
participation personnelle aox faits reprochas, et uniqne-
sieat sa sa qualité de gérant da deux journaux, la sSs*-
VtfT et VEiraitU . 

Le renvoie des fins da la poursuite, sans dépens. 

MARY-GILL. 

L'AFFAIRE CARRETTE 
Au début de son audience, le tribunal cor

rectionnel de Lille a rendu son jugement 
dans l'atTairo Carrette-Terlynck. dont nous 
avons rendu compte jeudi dernier. 

En voici le dispositif : 
» En ce qui concerne Terlynck : 
a Attendu qu'il a été établi par les débats 

qne Terlynck, provoqué et violenté dans son 
domicile par carrelle, il n'a fait, en répon
dant aux violences dont il était l'objet, qu'u
ser du droit de défense : 

c En ce qui concerne Carrelle ; 
c Attendu qu'il résulte de l'instruction el 

des débals la preuve que lo 7 novembre 1898, 
a Roubaix, Carrelle a : 

t 1- Volontairement porté dos coups a Ter-
lys ik, • • • • «lue. da ces coupa. Il son résulté 
aucune maladie ou Incapacité de travail de 
l'espèce mentionnée en l'article 309 du code 
pénal ; 

i 2. Outragé par paroles, gestes ou menaces 
le sous-brigadier de police Oecourcelle el l'a
gent de police Petit dans l'exercice de leurs 
fonetlons ; 

t 3- Volontairement porté des coups aux 
dits sous-brigadier el agent pendant qu'ils 
exerçaient leur ministère; 

< 4- Eté trouvé en étal d'ivresse manifeste 
dans un lieu public ; 

«Attendu qu'il existe dans la cause des cir
constances atténuantes: 

« Vu les articles i-îi, 288, 230, 311 el 4C3 du 
code pénal, 1 de la loi du 23 janvier 1873, 

t Par ces motifs : ~J 
» Renvoie Terlyateat do» sis» «le la p o i r «i Coaafauaane C'a 

prhtosasteœeat et 
les déli t» et «s» 

preste est ean BSOIM d'eaev» 
« • • f r . d 'anteadr p o a r 

S f r . d'ajrnemde p o u r la 

c Et attendu que Carrelte n'a encouru au
cune condamnation antérieure a l'emprison
nement pour crime ou délit de droit commun; 
que les renseignements fournis sur sa con
duite habituelle sont favorables; 

» Lui faisant application de l'article 1er de 
la loi du 2C mars 1891, dit qu'il sera sutsis 
a l'exécution de la peine d'emprisonne
ment. » 

LES MINEURS BELGES 
Malgré la sagesse et les tendances de mo

dération des représentants des ouvriers mi
neurs belges, les patrons des charbonnages 
de ce pays ne veulent ni discuter avec eux, 
ni accorder à leurs ouvriers la moindre amé
lioration dans les conditions des salaires, 
dans la réduction des heures de travail el 
autres réformes secondaires qui pourraient 
éviter la grève. 

Bourg, 31 décembre. — La nouvelle de l'exé
cution de Vacher avait attiré dès hier, de 
tous les points du département, une aflluence 
considérable de curieux. L'émotion était 
grande dans la ville. Hier soir, on s'arrachait 
les éditions des journaux. Les vendeuses 
criaient : c Demander, les préparatifs de 
l'exécution de Vacher. Demain, vous aurez 
la tête I » 

La place du Cuamo-de-Mars. choisie pour 
l'exécution, esl située a l'extrémité de la villa 
près des casernes, a environ huit cents mè
tres de la prison. 

Depuis quelques jours, Vacher paraissait 
inquiet : 11 trouvait que sa grâce était longue 
a venir. Le tueur de Bergers avait renoncé au 
rôle mystique par lequel il criereliait, pen
dant le procès, a faire naître un doute dans 
l'esprit de ses juges. Un mutisme absolu avait 
remplacé set loquacité antérieure. 

En dépit de son uppélil resté bon, il avait 
maigri a vue d'ceil. bon sommeil était agité ; 
il s'éveillait en sursaut, s'asseyait sur son Ht, 
tendaii l'oreille aux bruits du dehors. 11 avait 
dee cauchemars, voyait la guillotine.en rêve: 
peut-être enlenaait-il les cris de la foule qui 
se massait chaque nuit autour de lavprison, 
réclamant sa tête. ^^-x 

Ce matin, cependant, il dormait profondé
ment quand M. Ducher, procureur de la Re> 
publique, accompagné du juge d instruction, 
un directeur de la prison el du grenier, entre 
dans sa cellule. Le directeur lur annonce que 
sou pourvoi est rejeté. < Ayez du courage », 
lui dit-il. 

c Ça m'est égal, répond Vacher ; faites de 
moi ce que vous voudrez. Je marcherai droit 
devant moi. » Puis il s'écrie : « Voila Ma-
zoyer qui se conduit comme un imbécile : 
on lo gracie ; et moi, on nie tue, moi qui 
plaide mon innocence. » 

Sur les Instances de l'aumônier,Vacher con
sent tout d'abord à entendre la messe, pour-. 
vu qu'on lo porte : puis ensuite il se refuse, 
prétextant qu'il l'entendra tout a l'heure de
vant Jésus-Christ. 

Le condamné refuse également tout ce qu'on 
lui offre et parle de son innocence. 

La voiture l'attend a la porte de la prison. 
Vacher refuse de marcher; lus aides le por

tent, 11 est blafard, mais crie * néanmoins 
d'une voix forie : 

t La voilà, la victime des hospices! » 
Une foule immense attend sur te ctiamp-

rje-nfars. A l'arrivée de la voiture, des cris 
éclatent : < A mort l'éventreur ! » 

Dans le fourgon. Vacher s'entretient avee 
l'aumônier cl les aides. Il reruse d'embras
ser le crucifix. Il déclare encore qu'il est 
une grande victime innocente. 

t Vous croyez, en me faisant mourir, ex
pier les fautes de la France ; la France est 
coupable, tout est injustice ! s 

vacher qui déclare qu'il ne marchera pai 
si on no laisse pas parler au public doit 
eire descendu el porte par les aides sur la 
bascule. 

(In gémissement sourd échappe au mi
sérable, aussitôt étouffé par le bruil du cou
peret. 

Justice est faite à C heures 57. La foule 
crie t bravo » et applaudit Aucua autre in
cident. 

Arrestation as l'ax-sous-préfet Isa&c 
Paris, 31 décembre - M. Enrtat, commis-

Ï ^ J Î I P 0 1 1 0 0 a u luartier de Saint-Germain-
1 Auxerrois, a procède ce matin, sur mandat 
de 1 autorité militaire, a l'arrestation de M 
Isaac, rédacteur au Siècle, ancien sous-préfet 

M. Isaac a été arrêté pour insoumissfon à 
la loi militaire. Appelé a faire sa période de 
treize jours, M. Isaac n'avait pas cru devoir 
répondre à la convocation qui lui avail été 
adressée à ce sujet el c'est a la suite de ce! 
acte a insoumission qu'il a été arrêté 

M.Eunat s'est présenté à la première heure 
au domicile de l'ancien sous-préret de Four-
mles.ei après lui avoir fait connaître la cause 
de sa visite, il lui jt montré le mandat d'ar-
rci dont il était porteur. 

M. Euriai a conduit son prisonnier au com
missariat, et après avoir procédé à un inter
rogatoire sommaire, a lait conduire ce der
nier a la place, où il est actuellement à la 
disposition de l'auiorné militaire. 
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— Mon, monsieur le juge d'instruction, 
mai» à l'Hôpital Salat-Louls, où on exa
minera la blessure mieux qu'il ne m'a été 
poastkble de le faire ici, on pourra déter
miner exactement celte diatauce...— Mon 
trè» distingué éonfrère.le aoeteurSermet 
est un des meilleurs élèves de Delorme, 
processeur & l'école d'application da la 
médecine militaire, au Val-de-Gràce, au
quel on doit un traité de chirurgie de 
guerre des, plus autorisés. 

— J'irai à Saint-Louis et j'entendrai 
les explications da docteur Sermct-

Leehefdela Sûreté écrivait rapide
ment Us questions de Daniel Savanne el 
tes réponses du médecin. 
. Au bout d'au insuat le juge d'insiruc-

uoo. reprit: 
_—Esnxse la rnenie arme «rat e frappe 
«inharri evaratèr, et M in e Vironitple f 

— Non, monsieur. 
— Vous en êtes certain î 
— Oh t absolument. 
Rn entendant cette affirmation si pré

cise les magistrats tressaill irent. 
Le docteur Bordel poursuivit : 
— Non, ce n'est point la m ê m e arme 

qui a l u e M. Verniere et sa gajd ienne . . . 
— J'en ai acquis la certitude en exami
nant la blessure du maître . . . •— Cette 
blessure a été produite par un projectile 
rond, de six mil l imètres . . .— L'arme d'où 
il sortait devait être un de ces revolvers 
de fabrication déjà anc ienne , qn'on 
trouve encore partout chez lesarmurlers , 
malgré les nouvel les armes perfection
nées . . . 

— Encore u n e fois, vous ê tes sûr de ce 
que v o u s dites ? 

— Oui monsieur , et l'autopsie le d é 
montrera— — La balle entrant dans le 
côlé gauche de la poitrine, un peu au-
dessous du cœur, est restée dans la bles
sure . — En la trouvant, on aura la preuve 
matérie l le de ce que j'avance.. . 

— Puisque ce n'est pas la m ê m e arme 
q n i a frappé l e s deux vict imes, c'est qu'il 
y avait deux as sas s ins . . . 

— Celte conc lus ion s'impose, e t j 'a l 
la i s la s ignaler à qui de droit dans mon, 
rapport... 

— Faites ce rapriorL monsieur , très 
précis, très détailler très clair, Je vous e n 
prie. — Il sera d'une importance cap i 
tale. . — Déjà, dé vos ré ixmses résulte la 
certitude que les scélérats é ta i en t a u 
m o i n s deux. . . — L e cr ime de « e u e nu i t 
devait être prémédité et préparé de lon
gue date . . . 

Après u n m o m e n t de s i l ence et de ré 
flexion, ttabrielle Savanne reprit : 

— On » parié de vol... Le vol est-Il b ien 
en effet le «rai, l 'unioue mobile qui a fait 
agir les cr imine ls i 

— Quel autre motif que le vol peurrait-
on trouver au double assas inat et à l'in
c e n d i e ? — demanda le procureur d e l à 
République. f 

— Je ne sa is pas.. . — j e cherche...— 
Nous s o m m e s au mil ieu des ténèbres. . . 
« A l'instruction il appartiendra de faire 
la lumière . 

« Descendons , mess ieurs , ajouta le ma
gistrat. — C'est dans la pièce du rez-de-
chaussée que je recevrai les déposi
t ions 

Gabriel Savanne je ta un dernier re
gard au cadavre de son ami et on quitta 
la chambre de Mine Sollier. 

Dans la pièce servant de loge à la gar
d ienne , les agents déposèrent une table 
derrière laquelle i ls placèrent trois chai
ses des t inées au procureur de la Républi
que, au juge d'instruction et au chef de 
la Sûreté qui lui servait de secrétaire. 

La première quest ion formulée par M. 
Savanne, s'adressant au commissaire de 
police de Saint-Ouen, fut cel le-c i : 

— Peut-on m e dire à quel le heure l ' in
cendie de l'usine a commencé à appeler 
l'attention î 

Le commissa ire répondit : 
— C'est vers onze heures et demie que 

M. l e maire et moi, revenant de Parts, 
nous avons appris le s inistre. . . — Lors 
que nous s o m m e s arrivés ici, le feu avait 
déjà accompli la p lusgrande partie de 
son œuvre de dévastat ion. 

— Ceci ne m'apprend point 4 quel le 
heure cette œuvre avait commencé . . . 
Personne ne pourra donc ml nd i quer 
oette heure t... Aux environs, cependant, 
on a dû voir jaillir l e s f lammes et l e s 
h o m m e s de b o n n e volonté accourus sur 
le l ieu do s inistre dans le but de porter 
secours, trouver quelqu'un qui m e ren
se igne T 

— L e contremaître Drlncioal de M. Ver

niere est arrivé l'un des premiers. . . —dit 
lo commissaire . — Je l'ai quest ionné 
déjà. . . 

— Qu'on le cherche, qu'on le trouve et 
qu'on me l'amène.. . 

Le commissaire sortit pendantque l'ins
pecteur que s'était adjoint le chef de la 
Sûreté accourait prévenir le juge d'Ins
truction qu'un ouvrier de l'usine, préten
dant avoir à lui donner d'importants ren
se ignements , demandait à lui parler. 

— Je l'entendrai dans un instant.. .— dit 
Daniel , — qu'il se t i enne à ma disposi
t ion, ma i s le contremaître d'abord. 

En ce moment le commissa ire rentrait 
accompagné par le comrjlice de .Robert. 

M. Savanne, venant sônvent à l 'usine, 
le connaissait de vue et de nom. 

— Vous êtes Claude Grivot — lui dit-
il — le contremaître de l'atelier des a jus
teurs -mécanic iens de Richard Verniere. 

Claude — nous le savons — avait trop 
bien pMs se s mesures pour ne pas être, 
ou du m o i n s pour ne pas s e croire cer
ta in de l ' impunité. 

U ne pouvait cependant se défendre 
d'nne certaine inquiétude en comparais 
sant devant le magistrat. 

Mais le gredin était de trempe ro
buste. 

Son attitude fut un chef-d'œuvre [de 
composit ion savante . 

Il aurait été impossible de voir sur son 
visage u n e autre express ion que cel le 4 e 
la plus profonde douleur. 

— Oui, mons ieur le juge. . . — répondit-

— Vous possédiez, Je le sa is — reprit 
Daniel — toute la confiance de votre pa
tron dont j 'étais l'ami... 

— Toute sa confiance, que je m'effor-

S*is de mériter, oui, monsieur. . . — fit 
laude d'une voix un peu tremblante — 

«t je n e ouis domr»»*r mon trouble m o n 

émot ion, m o n chagrin, quand je pense 
qu'un h o m m e tel que le patron, un hom
me si bon, si juste, si honnête , le mei l 
leur des h o m m e s , enfin, est tombé sous 
la balle d'un infâme assass in . . . 

— Cet assass in , ou plutôt ces a s sas s ins 
Il faut que nous les trouvions I — reprit 
Daniel — il faut que just ice sojt faite l il 
faut que l 'honnête h o m m e soit vengé i 

Claude sent i t un frisson passer sur sa 
chair. 

— Pourquoi parle-t-i l de deux a s s a s 
s i n s î — se demanda le misérable — que 
sait-tl donc? 

Bref, il eut peur ins t inct ivement , m a i s 
11 n'en laissa rien paraître. 

Daniel continua ; 
— Vous a imiez et vous regrettez votre 

patron, vous ferez donc tout ce qui dé-

f tendra de vous pour venir en aide aux 
nvest lgat ions de la just ice. . . 

— Ah l certes, oui, moiis ieur le juge, et 
de tout mon cœur i ! 

— Voue êtes , m"a-t-on dit, arrivé l'un 
des premiers sur le théâtre du crime ? 

— Pas assez à temps , par malheur , 
pour sauver M. Verniere I r t 

— A quelle heure, exactement , après 
avoir constaté l ' incendie, avez vous pé
nétré dans l 'usine ?.. 

— Je ne puis que vous répéter, mon
s ieur le juge, ce que j'ai déjà répondu a 
M. le commissa ire de Saint-Ouen. 

— Répétez. 
— Je su i s sans fami l le ; n'ayant per

sonne a vis i ter nul le part j'avais passé 
la Journée chez ma logeuse , à son r e s 
taurant où J'ai déjeune c o m m e d'habi
tude.. . — L e soir» Mme Aubin, m a k»» 
gense , eut la bonté de m'inviter à dîner 
a sa table en compagnie de Mme Véro
nique, la gardienne de l'usine. 

— Vous avez passé la soirée avec Mme 
Véronique 1 — s'ècrla Daniel, coupant la 

parole à Claude* 
. . . T nn ' ' .monsieur, ainsi qu'avec sa p"»-
t l le-f l l le « t Magloire. " ^ 

— Quel est ce Magloîre I 
j , " ~ . U n Joueur d'orgue, anc ien soldat 
d infanterie de marine e t mut i lé au T o n i 
km., Un ami de Véronique.. . Un brave 
et digne garçon, c l ient de Mme Aubin 
qui l 'estime beaucoup. 4 t t D l B 

f J'étais un peu souffrant... U n corn. 
m e n c e m e n t de migraine, ayant bu nîSa 
qu'a l'ordinaire à cause du jour de l'ifn 
- A neuf heures je quittai il réuSfôn 
pour .aller m e reposer, après avoir c o n 
duit, a sa chambre un ouvrier d f notre 
fabrique complè tement gris et qui faiaaii 
du tapage, voulant boire encore^., corn nu 
tojis l es ivrognes. vumm» 

« Je rentrai dans ma chambre.et l e me 
couchai, ma i s sans pouvoir dormir 

t Tout à coup ma fenêtre, placée e n 
face de m o n lit, tpc la lra d'une grand* 
lueur rouge. i . v 

c Inquiet, Je médiéval et je regardai a n 
dehors . 

t J'aperçus l 'usine e n feu.. . 
« Je m'habillai à la hâte, je descendis 

c o m m e u n fou au restaurant ou Magloire 
se trouvait encore, a ins i que quelques 
autres c l ients , je leur d i s ce qui s e pas
sait et je l e s entraînai vers la rue Har-
doln. 

— Quelle heure était-il alors? ~ de
manda DanieL 

— D i x heures et quart environ. . . 
— Véronique n'était p lus chea votre, 

logeuse en compagnie de Magloire le 
joueur d'orgue î 

— Non, m o n s i e u r le juge . 
— Bien, cont inuez . 
— En arrivant devant la porte de l'en

ceinte , près du paviUon de Ta gardienne 
• p u s entendions la petite-fi l le de Véro
n ique appeler s a grand'mère e t crier a" 
•ecours. . . ^ suivre» 
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